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Ce bloc correspond à l’en-tête de votre facture. 
On y retrouve le site internet de VEOLIA depuis lequel 
tout abonné peut gérer son abonnement. 

Sont également indiqués le numéro de téléphone du 
service clientèle et l’adresse postale pour toute 
correspondance écrite. 

Références facture et client

Ce bloc comprend la référence client à rappeler lors de 
tout échange avec VEOLIA. 

On y trouve aussi le nom du client, l’adresse desservie et 
l’adresse de facturation.

Informations de contact

A cet endroit, l’abonné peut consulter :
- sa consommation d’eau potable (en m3), 
- le montant prélevé, 
- la date d’échéance de la facture.

Résumé de votre facture

Ce bloc comprend la référence client, des informations 
sur le compteur d’eau (numéro, date de relevé, ancien 
relevé et nouveau relevé), ainsi que la consommation de 
l’abonné. Cette dernière est calculée à partir des deux 
relevés e�ectués sur une année. 

Consommation

La partie « eau potable » indique le prix payé par 
l’abonné. Ce tarif se décompose entre l’abonnement 
(opérations de captage, de traitement, de stockage, de 
contrôle et de distribution de l’eau), l’eau consommée, 
et la part dite « Préservation des ressources en eau » 
prélevée par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

La distribution de l’eau

Cette partie dépend du type d’assainissement de 
l’abonné en question. Elle peut traiter de « l’assainisse-
ment collectif » ou de « l’assainissement non-collectif ».
En « assainissement collectif », l’abonné paie un 
abonnement (part syndicale et part distributeur) ainsi 
qu’une consommation (part syndicale et part distribu-
teur).
En « assainissement non-collectif », l’abonné paie, pour 
sa part, une redevance de contrôle.

La collecte et le traitement des eaux usées

La partie « organismes publics » comprend une 
redevance payée par tous les abonnés qu’importe le 
type d’assainissement. Dans le cas du SIAEPA, l’AESN 
perçoit cet abonnement dans le cadre de ses missions 
relatives à la lutte contre la pollution (payée par tous) et 
à la modernisation des réseaux (payée par les abonnées 
en « assainissement collectif »).

Taxes et redevances

VOTRE FACTURE D’EAU EN DÉTAIL


